
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Environnement et Déchets 
BP 80011  
49020 ANGERS Cedex 02  
SIRET : 24490001500078 
 

Questions déchets : N°  02 41 05 54 00 
Lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h, vendredi de 9h à 12h 

 
Informations : 
 
Toute facture inférieure à 15 € dans un mois civil est facturée forfaitairement à 15 € 
conformément à la délibération du Conseil de Communauté du 13/11/2017 

FACTURE – VENTE BACS 

Trésorerie Angers Municipale 
CS 80011 - 49020 ANGERS Cedex 02 

  

Facture n°582 du 14/10/2022 
Période : 3T 2022 Echéance : à réception  
Devis : 20220900000000112075 

 

CODE DESCRIPTION QUANTITE PRIX MONTANT TAUX MONTANT MONTANT 
Article   Unitaire H.T. TVA (%) T.V.A. T.T.C. 

BAC 140 DAOM BAC 140 L DAOM 1,00 32,08 32,08 20,00 6,42 32,50 
BAC 180 CS BAC 180 L COLLECTE SELECTIVE 1,00 00,00 00,00. 20,00 0,00 00,00 
   Sous-total 32,08  6,42 38,50 

RECAPITULATIF 

Total H.T. : 32,08 €   Total T.V.A.  : 6,42 €   Total T.T.C. : 38,50 € 

Facture établie selon tarifs fixés par délibération du Conseil communautaire en vigueur. Extrait de titre exécutoire en application de l article L 252 du livre de procédures 

fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n° 66-624 du 19 août 1966, modifié par le décret n° 81-362 du 13 avril 1981, relatif au 

recouvrement des produits des collectivités et établissements publics locaux. 

Modalités de règlement :  

Par chèque : établi à l'ordre du TRESOR PUBLIC, à adresser accompagné du talon de paiement  

Envoyez votre règlement à l'aide de l'enveloppe jointe à affranchir au tarif en vigueur, à l'adresse figurant sur le talon. En espèces : dans la limite de 300€, muni du 

présent avis, auprès d’un buraliste ou partenaire agréé (liste complète sur www.impots.gouv.fr) 

En ligne par carte bancaire : https://atout.angers.fr/tipiedp 

Voies de recours : 

Dans un délai de deux 

mois suivant la 

notification du présent 

avis de sommes à 

payer (article L 1617-5 

du Code général des 

collectivités 

territoriales) vous 

pouvez contester la 

somme mentionnée 

en saisissant 

directement le tribunal 

judiciaire ou le tribunal 

administratif 

compétent selon la 

nature de la créance. 

TALON DE PAIEMENT 
Talon à joindre à votre paiement 

 
  Références : 
 
  CODIQUE 049003 
  COL/REC 11/OM1 
  EXE/FAC 2022/582 
  ROLE  27 

     ICS : A04906 
     ALM * 

38,50 € MONTANT A PAYER € 

CENTRE ENCAISSEMENT 
FINANCES PUBLIQUES 
35908 RENNES CEDEX 9 

NE RIEN INSCRIRE SOUS CE TRAIT – NE PAS PLIER 
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